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Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro) 

Annulation de l'audience du mercredi 22 mars 2006 

LA HAYE, le 21 mars 2006. Le Greffe de la Cour internationale de Justice informe les 
représentants de la presse et les membres du public que l'audience prévue demain, 
mercredi 22 mars 2006, à 10 heures en l'affaire relative à l'Application de la convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro) 
a été annulée. 

Les auditions de témoins, experts et témoins-experts reprendront le jeudi 23 mars 2006 selon 
le calendrier et les modalités annoncés dans le communiqué de presse n° 2006110 (voir le site 
Internet de la Cour, www.icj-cij.org, sous la rubrique «Actualités»). 

Département de l'information: 
Mme Laurence Blairon, chef du département ( + 31 70 302 23 36) 
MM. Boris Heim et Maxime Schouppe, attachés d'information ( + 31 70 302 23 37) 
Adresse de courrier électronique: information@icj-cij.org 
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